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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-107796

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-107796

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de MontagnyNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
FOUILLAND PierreCorrespondant :  , Maire

16 rue de la mairie  Adresse :  , 69700 MONTAGNY
Coordonnées :

 Téléphone : 0478737373
 Télécopieur : 0478071642

 Courriel : correspondre@aws-france.com
 Adresse internet : http://montagny69.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://agysoft.marches-publics.info/

Section 2 - Description du marché

Rénovation du local associatif du Garon et aménagement d'un parking - Lot Objet du marché : 
anticipé espaces verts - Relance

832 route de Lyon  Lieu de livraison :  , 69700 Montagny

Section 3 - Caractéristiques du marché

L'opération de rénovation comprend : - La rénovation complète du Caractéristiques principales : 
bâtiment avec curage des aménagements intérieurs, dépose de la toiture y compris plaques ondulées 
en fibre ciment amiantées, isolation extérieure et menuiseries, système de production de chaud et de 
froid - La transformation des jeux de boules en parking arboré avec un revêtement perméable et 
végétalisé. Une première consultation a été lancée en juillet 2025 pour les aménagements extérieurs et 
le parking, soit les lots 1-VRD et 2-Espaces verts. Le lot 2 ayant été infructueux, la présente 
consultation est une relance de ce lot. Une autre consultation sera lancée ultérieurement pour la 
rénovation du bâtiment

OuiDes variantes seront-elles prises en compte : 

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-107796
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-107796
http://montagny69.fr/
http://agysoft.marches-publics.info/
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Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

: Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre Autres renseignements demandés : 
dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner : Déclaration concernant le chiffre d'affaires 
global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles : Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, 
appuyée d'attestations de bonne exécution pour les plus importants (montant, époque, lieu 
d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne fin)

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

27/10/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2025-TX-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
MONT-0002

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour retrouver cet avis intégral, 
accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur http://agysoft.marches-
publics.info/ Code NUTS : FRK26 Marché périodique : NON Calendrier prévisionnel de publication des 
prochains avis :Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon, 184, rue 
Duguesclin 69433 LyonCedex 03 Tél : 0478141010 Fax : 0478141065Mel : greffe.ta-lyon@juradm.fr 
Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : Recours susceptibles d'être formés 
auprès du Tribunal administratif compétent : - Référé précontractuel avant la signature du contrat 
(art. L551-1 et s. Code de justice administrative) - Le cas échéant référé contractuel après signature du 
contrat (art. L551-13 et s. Code de justice administrative) - Recours en validité du contrat par les tiers 
au contrat un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : 
Communauté de communes de la Vallée du Garon : Véronique Carrier
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Parc d'activités de Sacuny, 262 rue Barthélémy Thimonnier  Adresse : , 69530 BRIGNAIS
Coordonnées : 

 Téléphone : 0775227350
 Adresse internet : http://agysoft.marches-publics.info/

Section 14 - Informations complémentaires

29/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

http://agysoft.marches-publics.info/
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